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La mobilité des agents de Pôle Emploi
Où en est-on sur le recrutement, la diffusion de postes et les mutations ?
	LES ENGAGEMENTS  DE LA DIRECTION 


	LA REALITE POUR LES AGENTS



	« La Bourse des Emplois (BDE) se présente comme un outil de diffusion des postes […] elle permet à l’ensemble du personnel de faire acte de candidature »

 « Chacun est acteur de son projet professionnel »2
	· La Bourse des Emplois est accessible à partir du logiciel SIRH UNIQUEMENT en agence… 

· La BDE est souvent saturée 

· La navigation sur l’espace BDE est très lente et compliquée

· Il est demandé aux agents un CV, ce qui n’était pas le cas avant, nous n’avons pas à justifier de notre qualification pour obtenir une mutation 



	« Les CPN et CPL 3 se tiendront une fois par mois en fonction des besoins, afin de ne pas freiner le pourvoi des postes »1
	· La CPL 2 aura lieu le 28 Avril 2009 ! …et toujours pas de dates pour les CPL 1 et 3 !


· Des CPL une fois par mois est une fausse bonne idée, car les agents n’auront jamais connaissance de tous les postes vacants…


· Il n’y a jamais eu si peu de postes diffusés aux agents ! (voir le nombre de postes proposé sur la BDE…2 postes en Isère !)



	« Pour satisfaire tout besoin (remplacement ou création de postes), il est tenu compte en priorité des candidatures internes. Les postes sont diffusés au minimum durant 15 jours exclusivement en interne »1

	· Les postes « force de prospection » en Rhône-Alpes n’ont pas été diffusés sur la BDE,  empêchant ainsi la mobilité des agents.

Dernier exemple en date, le mail d’un DT à l’attention uniquement des agences du Rhône : « Nous lançons ce mois de mars  l’appel à candidatures de 14 conseillers […]. Nous recevrons dans un entretien de 30’ les personnes intéressées les 31/3 et 01/4 »

· Des postes en CDI sont proposés à des personnes en CDD sans qu’il n’y ait aucune diffusion de poste préalable


En conclusion, la Direction ne respectent ni ses engagements ni le cadre réglementaire concernant le droit à la mobilité des agents. Elle utilise un outil informatique opaque (BDE - SIRH), compliqué et inopérationnel. 
La CGT rappelle que :
· Les principes de transparence et d’équité sont les fondements des opérations de  recrutement / mutation 

· La mobilité doit être une volonté personnelle ou professionnelle de l’agent et contribuer à son épanouissement.

La CGT exige que :
· La diffusion nationale de TOUS  les postes vacants conformément au cadre réglementaire (statut 2003 / CCN) 
· Le remplacement du  logiciel SIRH par un outil informatique plus simple et plus convivial
· La mise en place d’une diffusion informatique et papier de TOUS les postes afin que TOUS les agents (en agence, en congés, en disponibilité, en maladie…) puissent candidater
· L’élaboration d’un autre dossier de candidature, sans CV et prenant en compte des éléments utiles aux élus en CPL (rapprochement de conjoint, réintégration après disponibilité, rapprochement du domicile…)
La CGT propose : 

· La mise en place de commissions paritaires locales pour l’étude des mutations de TOUS les agents (ex-anpe ET ex-assedic)
Vos élus CGT ne manqueront pas de rappeler à la Direction lors des prochaines Instances Représentatives du Personnel le cadre réglementaire concernant la mobilité des agents de Pôle emploi.
Vos élus CGT : 
	Eliane Michalon
	Elue CPL 3
	eliane.michalon@pole-emploi.fr / 04.72.73.39.65
	Anpe

	Muriel Bonneton
	Elue CPL 2
	muriel.bonneton@pole-emploi.fr
	Anpe

	Pascale Vivien
	Elue CPL 1
	pascale.vivien@pole-emploi.fr
	Anpe

	Fabrice Raboutot
	Collège employés
	Fabrice.raboutot@pole-emploi.fr
	VRL

	     Dominique Chappuis
	Collège cadres
	Dominique.chappuis@pole-emploi.fr
	VRL

	Pierre  Beneyton
	Collège employés
	Pierre.beneyton@pole-emploi.fr
	Alpes


(-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------Je souhaite me syndiquer à la CGT Pôle Emploi
NOM : 


PRENOM : 


SITE POLE EMPLOI : 

Date : 







Signature : 

Coupon à renvoyer à : 
CGT Pôle-Emploi

6, ave du Château de Gerland

69434 Lyon Cedex 03

Tél : 04.37.27.00.26 / Courriel : cgt_anpe_rhonealpes@yahoo.fr
� Engagements du 12 janvier 2009 diffusés sur l’intranet :  http : //intranet.prefiguration.fr/portail/site/html/actualité/SiRH12janv09.htm


2 Déclaration du Directeur Régional (Mr Lescure) au Comité d’établissement du 16 février 2009


3  CPN et CPL : commissions paritaires qui traitent notamment des demandes de mutation des agents (statut public 2003)











